


Liste des souscripteurs ouverture SAS 10000 HEURES 
1 rue de la grosse pierre - Centre Commercial de Vernouillet - 78540 VERNOUILLET 

 
 

ETAT DES SOUSCRIPTIONS ET DES VERSEMENTS 
 
 

Nom / Prénom / Adresse Nombre  
Actions souscrites 

Montant  
des  

souscriptions 

Montant  
des 

versements effectués 
M. Abd El Nour AAOUICHI 
14 rue Lucien Julia 
78780 Maurecourt 

            1000 
 

                1€ 1000€ 

TOTAL 1000 1€ 1000€ 
 
 
Le présent état qui constate la souscription de 1000 actions de la Société 10000 HEURES en 
formation, ainsi que le versement de la somme de 1.000Euros correspondant à la libération du 
nominal des dites actions, est certifié exact, sincère et véritable par M Abd El Nour AAOUICHI 
 
 
Fait pour valoir de droit. 
 
 
 
 
 
      VERSAILLES, le 20/07/2023 
 

M Abd El Nour AAOUICHI     
             
  
 
 
 
 
 
 





10000 HEURES 

Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 19, rue Grosse PIERRE 

Centre commercial de VERNOUILLET, 

78540 VERNOUILLET 

STATUTS 





ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination sociale est : "10000 HEURES". 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions 
simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 
a reçu. 

ARTICLE 4 -SIÈGE SOCIAL· 

Le siège social est fixé : 19, rue Grosse PIERRE 
Centre commercial de VERNOUILLET 78540 VERNOUILLET. 

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par 
simple décision du Président, sous réserve de ratification par la prochaine décision de l'associé 
unique ou par décision collective extraordinaire des associés, et en tout lieu par décision de 
l'associé unique ou par décision collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Lors de la constitution, l'associé unique, soussigné, apporte à la Société 

Apports en munéraire 

Une s01m11e en numéraire d'un montant total de mille (1000.00 euros), correspondant au 
montant du capital social et à 1000 actions d'une valeur nominale de un euro (1 euro) 
chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il résulte du certificat établi 
par la banque. 






























